
Quotient Familial CAF (QF)
QF ≤ 375

376 ≤ QF ≤ 800

801 ≤ QF ≤ 2 000

2 001 ≤ QF ≤ 2 400

QF ≥ 2 401

Famille hors possession Pass Métropole

Demi-journée

Repas (goûter inclus)

Goûter

oui

oui

oui

non

oui

oui

oui

7,60 €

MODE DE CALCUL
au 1er septembre 2025

Tarif journée (sans repas) en fonction du Quotient Familial CAF
(à défaut revenu mensuel avant abattement / nombre de part)

Tarif

Chèques

7,60 € + 0,50% x (QF - 376)

7,60 € + 1,75% x (QF - 801)

28,60 € + 2,10% x (QF - 2 001)

37 €

Application du tarif plafond 37 €

60% du prix de la journée

5.40 €

0.65 €

Moyens de paiement
Espèces

Cartes Bancaires (paiement en ligne) 

Virements

Chèques Vacances (ANCV papier et/ou connect)

Chèques Emplois Services Universels (CESU papier)

Egraine (numérique)

Les tarifs s’entendent hors déductions attribuées aux familles par des partenaires 

institutionnels ou organismes divers (CAF, comité d’entreprise).

Le QF appliqué est le QF au 1er janvier de l'année en cours


